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Dates et lieu du stage : 

Le stage de formation théorique se déroule sous 
le régime de l’internat au Centre Omnisports de 
Mâcon (COM - 389 avenue du Maréchal de Lat-
tre de Tassigny - 71000 MÂCON)

Dates: du samedi 8 octobre 2011 à 8h45 au di-
manche 9 octobre 2011 à 17h00.

Travaux Pratiques : 4 heures dans le club du 
stagiaire. 

Formation Pédagogique : 

Le stagiaire doit effectuer 5 séances pédagogi-
ques dans son club, en présence d’un tuteur fé-
déral. L’attestation du tuteur justifiant la partici-
pation à la mise en place et à l’encadrement des 
5 séances devra être adressée à :

Frédéric PERRIER, coordonnateur de forma-
tion, avant le 15 mai 2012.

Validation du diplôme : 

Obtenir la moyenne à l’épreuve écrite. 

Remettre avant le 15 mai 2012 l’attestation du 
tuteur (5 séances pédagogiques).

Coût de la formation : 

85 Euros comprenant l’hébergement, la restaura-
tion, les frais de formation et de secrétariat, le 
document de formation. 

Équipement : 

Chaque stagiaire devra se munir du nécessaire 
pour prendre des notes et pratiquer une activité 
sportive. Pour l’hébergement, les sacs de cou-
chage sont inutiles. 

Confirmation des inscriptions : 

Après réception des inscriptions, une convoca-
tion comportant le programme définitif de la 
formation ainsi qu’un justificatif de paiement 
vous sera retourné avant le 4 octobre 2011. 

Formation 2011-2012
Ligue de Bourgogne des Sociétés d’Aviron


